
Souscription pour 
la restauration 

de l’église Saint-Michel 
de Quesnoy-sur-Deûle

Ensemble soyons acteurs 
de la restauration de 

notre église

Restauration de l’église 
Saint-Michel de 

Quesnoy-sur-Deûle

Fondation du patrimoine

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue 
d’utilité publique, la Fondation du Patrimoine 
est le premier organisme national privé 
indépendant qui vise à promouvoir la 
connaissance, la conservation et la mise en 
valeur du patrimoine non protégé par l’Etat.

Organisation
La Fondation du Patrimoine  est une 
organisation décentralisée. Son action s’appuie 
sur un réseau de délégués départementaux et 
régionaux, tous bénévoles.

Moyens d’action
Pour son action, la Fondation du Patrimoine 
dispose d’instruments très incitatifs.
Le label  facilite la restauration de bâtiments 
appartenant à des propriétaires privés. Il peut 
permettre à ses béné! ciaires d’obtenir des 
avantages ! scaux.
La souscription  permet de mobiliser le 
mécénat populaire en faveur de projets de 
sauvegarde du patrimoine public ou associatif.

Fondation du patrimoine

Délégation Régionale 
Nord- Pas de Calais
Entreprises et Cités

40 rue Eugène Jacquet SP15
59708 MARCQ-EN-BAROEUL Cédex

Tél : 03 20 99 45 10
www.fondation-patrimoine.com



Nos ancêtres l’ont bâtie - Nos enfants la verront

Ensemble sauvons notre patrimoine

De chaque côté de la place, l’hôtel de ville de 
style régionaliste et l’église Saint-Michel néo-
gothique témoignent de la qualité artistique et 
de la vigueur de la reconstruction de Quesnoy-
sur-Deûle, commune détruite à plus de 90% lors 
de la Première Guerre mondiale.

 Reconstruite à partir de 1932, la 
nouvelle église s’inspire bien évidemment 
de la précédente, oeuvre de Charles Leroy, 
architecte de la Treille. Mais si Gaston Trannoy 
a retenu la monumentalité et les formes de l’art 
du XIIIe siècle, il a fait appel à des matériaux 
modernes comme le béton dans l’armature et 
symboliques comme le grès des Vosges dans 
les revêtements. Sa haute • èche est un repère 
visuel, des kilomètres à la ronde ce qui lui a 
valu le surnom de « cathédrale de la vallée de 
la Lys ».

 Le décor intérieur appartient complè-
tement au répertoire des années trente avec 
un recours aux mosaïques et au fer forgé ; les 
vitraux ne sont plus traités en médaillons mais 
par vastes panneaux, ce qui en fait leur intérêt 
et leur valeur ; ils sont l’oeuvre d’artistes régio-
naux et font largement appel à la lumière

 Soixante quinze ans passés sous 
le vent, les intempéries (sans oublier les 
dommages de la dernière  guerre) imposent 
une sérieuse restauration de l’édi• ce pour 
assurer sa pérennité et sa mise en valeur. Non 

protégée au titre des Monuments  Historiques, 
l’église Saint-Michel  est un symbole identitaire 
fort pour tous les Quesnoysiens et au-delà pour 
les habitants de ce versant de la Métropole. 
Son avenir ne laisse personne indifférent et 
tous nous sommes concernés.

 Dans le cadre d’un partenariat avec la 
Fondation du Patrimoine la ville de Quesnoy-
sur-Deûle lance une campagne de souscription 
publique permettant à tous de s’impliquer 
dans ce projet. Chacun, particulier, entreprise,      
profession libérale, association, pourra 
participer ainsi  à ce projet de préservation et 
de mise en valeur de l’église Saint-Michel en 
complétant et en expédiant le bulletin ci-contre 
accompagné de son don.

Bon de souscription

Oui, je fais un don pour aider à la restauration de l’église Saint-
Michel de Quesnoy-sur-Deûle.
Merci de libeller votre chèque à l’ordre de :
« Fondation du Patrimoine - Eglise Saint-Michel de Quesnoy-sur-
Deûle ».
Et j’accepte que mon don soit affecté à un autre projet de sauvegarde 
du patrimoine sur le territoire de la commune, pour le cas où celui-ci 
n’aboutirait pas.
Mon don est de …… euros et je béné! cie d’une économie 
d’impôt pour l’année 2010.

Pour les particuliers,  votre don ouvre droit à une réduction de 
l’impôt sur le revenu, à hauteur de 66 % du don et dans la limite 
de 20 % du revenu imposable (exemple : un don de 100 € = 66 € 
d’économie d’impôt) ou de l’impôt sur la fortune à hauteur de 75 % 
du don dans limite de 50.000 €. Cette limite est atteinte lorsque le 
don est de 66.666 € (exemple : un don de 100 € = 75 € d’économie 
d’impôt).

Pour les entreprises,  réduction d’impôt de 60 % du don et dans la 
limite de 5 % du chiffre d’affaires, 
(exemple : un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt).

Votre don donnera lieu à l’envoi d’un reçu • scal, que vous pourrez 
joindre à votre déclaration de revenus. 
Je souhaite béné• cier d’une réduction d’impôt au titre :
o de l’impôt sur le revenu    
o de l’impôt sur la fortune 
o de l’impôt sur les sociétés
NOM ou SOCIETE :  ...................................................................
Adresse :  ..........................................................................................
Code postal : ..................Ville : ..........................................................

Coupon réponse à renvoyer à :
Fondation du Patrimoine

Délégation Régionale Nord-Pas de Calais
Entreprises et Cités

40 rue Eugène Jacquet SP15
59708 MARCQ-EN-BAROEUL Cédex

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. 
Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au service 
administratif de la Fondation du Patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de la 
restauration que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire ; 
toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos 
coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre o
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 
modi• ée, vous béné• ciez d’un droit d’accès et de recti• cation aux 
informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et 
obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous 
adresser à la délégation régionale dont vous dépendez.
Le maître d’ouvrage s’engage à affecter l’ensemble des dons à un projet 
de sauvegarde du patrimoine, pour le cas où le projet de restauration 
n’aboutirait pas.
La Fondation du Patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les 
sommes ainsi recueillies nettes des frais de gestion évalués forfaitairement 
à 3% du montant des dons reçus en paiement de l’impôt sur le revenu et 
de l’impôt sur les sociétés et à 5% s’agissant des dons reçus en paiement 
de l’impôt sur la fortune.


